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Philippe Taillard
rÉDACTEur En ChEF

outes les expériences menées en collège  
ou en lycée le montrent : quand les  enseignants  
travaillent en équipe (coanimations, projets  

interdisciplinaires, accompagnement  personnalisé,  
préparation collective…), ils gagnent en  motivation, 
les élèves ont une meilleure  relation avec eux, les 
 remédiations sont plus aisées, le  décloisonnement 
des  disciplines donne du sens à la  formation, les  
 contenus sont de meilleure qualité. 

Mais ce n’est pas tout. Le travail en équipe 
permet à ses acteurs d’être plus efficaces pour 
répondre aux nouveaux objectifs professionnels, 
de gagner du temps en mutualisant et – point 
essentiel – d’apprendre les uns des autres.  
Il crée les conditions d’une communication qui 
génère des apprentissages entre pairs.  
C’est l’autoperfectionnement − le développement 
de compétences professionnelles par une pratique 
collective.

Au sein d’une véritable équipe, chacun voit 
l’autre comme un alter ego professionnel à 
qui apporter, de qui apprendre et avec qui 
progresser. Par conséquent, elle n’est pas la simple 
juxtaposition de personnes aux compétences 
diverses, mais une unité qui évolue avec les 
investissements personnels de chacun et à laquelle 
la mixité des profils apporte une vraie richesse.

Quelles sont les conditions de son existence ? 
Elle doit réunir des pairs qui ont le même domaine 
d’action (classes, discipline…) ou un projet 
commun (mise en place d’une nouvelle progression 
pédagogique, aménagement d’un laboratoire…) – 
bref, qui partagent les mêmes centres d’intérêt. Elle 

doit être constituée d’un nombre de  
collègues suffisant pour créer une dynamique,  
mais pas trop élevé pour que la communication 
reste fructueuse. Leur première mission  
sera de fixer un objectif clair à leur collaboration. 
Puis il leur faudra en établir collectivement les 
modalités de fonctionnement (lieu, salle, horaire, 
planification, etc.)… et les respecter.

Pour que l’équipe travaille harmonieusement  
et efficacement, aucune relation hiérarchique  
ne doit s’y établir, aucune parole y être supérieure 
à une autre. Chacun a les mêmes prérogatives  
et la même liberté d’expression. Aucun n’a  
de responsabilité particulière – elle est forcément 
partagée puisque l’objectif est d’apprendre  
les uns des autres et de progresser ensemble.  
une communication directe, dense et de qualité, 
telle est la clé – la mise en commun d’informations 
ou de ressources sur une plate-forme collaborative 
ne fait pas tout : leur présentation orale, pour une 
appropriation par tous, est indispensable.

Ce que nous avons à gagner à travailler  
en équipe ? le plaisir de partager, d’apprendre, 
de s’enrichir, de se régénérer, de se stimuler, 
d’accroître ses compétences. Et, à coup sûr, les 
résultats seront toujours très supérieurs à la 
somme de ce que chacun pourrait faire isolément.

Vos réactions : philippe.taillard@cndp.fr

Misez sur  
l’équipe gagnante
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